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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

29me année Octobre 1937 N° 10

La loi genevoise donnant force légale
obligatoire aux contrats collectifs de travail.

Par Antoine Drocco,
secrétaire de l'Union des syndicats du canton de Genève.

On a beaucoup commenté, partout en Suisse, la loi donnant
force légale obligatoire aux contrats collectifs de travail, votée en
octobre 1936 par le Grand Conseil de Genève. Les uns se sont
félicités de F« exemple » fourni par les Genevois, tandis que d'autres

déploraient que le referendum n'ait pas été demandé par
l'Union des syndicats. Sans les éléments d'appréciation nécessaires
et une perception nette de l'ambiance dans laquelle ont eu lieu
les discussions, on ne peut juger sainement, impartialement et,
partant, se faire une idée exacte de la portée et des répercussions
possibles de la loi. Cet ensemble de considérations a engagé la
rédaction de la Revue syndicale suisse à me demander la présente
étude. J'ai accepté cette tâche dans l'espoir d'éclairer quelque
peu mes lecteurs, mais je dois par avance m'excuser de la longueur
qu'elle revêtira; il faut, en effet, pour être complet et bien situer
le problème, le diviser en trois parties: une première partie
historique, une seconde partie qui sera un exposé juridique suivi de
commentaires appropriés, enfin la troisième partie consacrée aux
conclusions.

Historique.
J'ai dit plus haut que, pour apprécier exactement la situation

créée par l'adoption et l'entrée en vigueur de la loi donnant force
légale obligatoire aux contrats collectifs de travail, appelée
communément loi Duboule, du nom du député qui l'a présentée pour
le Parti radical, il importait de connaître l'ambiance dans laquelle
ont eu lieu les discussions, tant au Grand Conseil que devant le
peuple. Cela m'oblige à faire une incursion dans le maquis de
la politique genevoise et à rappeler que, préalablement au projet
Duboule, d'autres projets nettement corporatifs avaient été soumis
au Grand Conseil; l'un était l'œuvre de M. le député B aimer,
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